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La Croix-Rouge suisse et son
activite dans le domaine des soins
infirmiers professionnels
Heinz Locher

Cet expose du Chef du Service des soins
infirmiers a ete presente ä Berne lors de la
32e Conference des ecoles d'infirmieres en
soins generaux reconnues par la Croix-
Rouge suisse qui s'est tenue le 19 novembre
1974, ainsi qu'ä la 12e Conference des ecoles
d'infirmieres et d'infirmiers-assistants CC
CRS du 26 novembre 1974. Conferences dont
les themes avaient trait aux relations que la
Croix-Rouge suisse entretient avec les

autorites et organisations interessees aux
domaines des soins infirmiers professionnels
et extra-hospitaliers. M. Heinz Locher
traite principalement des problemes devant

encore etre resolus avec les ecoles, les
associations professionnelles et les autorites.

Ces propos, de meme que les discussions
qu'ils engendrerent, etaient places sous le
point d'interrogation que posaient alors les

votations populaires du 8 decembre, soit les
effets eventuels qu'aurait pu avoir l'accepta-
tion d'une nouvelle reglementation de l'as-
surance-maladie et accidents.

Le non-rejet des deux variantes qui faisaient
l'objet du scrutin aurait eu des repercussions
soit sur le financement des frais de traite-
ment, soit sur la reglementation de la
formation dans les professions soignantes, qui
serait tombee sous la competence de la
Confederation. Rien ne sera modifie, du
moins pour le moment, dans ces deux
domaines du fait de la non-acceptation de

l'initiative populaire et du contre-projet du
Conseil federal.

En revanche, il faut s'attendre ä ce que le

rejet de la reforme financiere proposee au
peuple ce meme 8 decembre ait des
repercussions sur le soutien financier que la Croix-
Rouge suisse souhaiterait obtenir de la
Confederation pour son activite dans le domaine
des soins infirmiers.

On ne saurait brosser un tableau de la

Croix-Rouge suisse (CRS) et de son activite

dans le domaine des soins infirmiers
professionnels sans partir de considerations
tres diverses qui se situent sur plusieurs
plans.
11 convient tout d'abord de se demander si
Ton veut mettre en relief les aspects histori-
ques, juridiques, politiques, ou si 1'on veut
souligner plutöt les aspects techniques
(c'est-a-dire les points relevant specifique-
ment du domaine des soins infirmiers) ou
encore les aspects financiers.
Independamment de cette question, le

sujet peut etre presente sous forme d'allo-
cution solennelle («en frac», si vous me per-
mettez l'expression) ou sous forme d'un
expose de travail (disons: «en vetement de

tous les jours»).

C'est dans un «expose de travail», dont le
but est d'introduire la discussion, que je
m'adresse ä vous aujourd'hui, et je m'arre-
terai uniquement sur les aspects que Ton

pourrait designer sous le terme de « politique
exterieure» s'il ne s'agissait pas de la CRS,
mais d'un Etat Mon propos est de vous
parier des relations qui jouent un role
important dans les activites deployees par la
CRS en rapport avec les soins infirmiers
professionnels, c'est-ä-dire des relations
avec les autorites et avec les organisations
interessees, et d'examiner l'influence de ces

relations sur le processus de «formation de

la volonte» au sein de la CRS
Je ne me bornerai pas a vous parier seule-

ment de tout ce qui a dejä pu etre realise, de

ce qui est aujourd'hui bien etabli 11

convient de voir aussi tout ce qui reste ä faire,
tous les projets en suspens, tous les
problemes qui attendent une solution.

Mon but aura ete atteint, si cet expose per-
met de mettre en lumiere les tendances ac-
tuelles et les problemes qui se posent en

rapport avec la politique exterieure de la
CRS dans le domaine des soins infirmiers
professionnels, et s'il vous encourage ä

contnbuer ä la recherche de solutions et ä

repenser la politique exterieure de votre
ecole.

Stade actuel des relations de la Croix-
Rouge suisse avec les autorites et les

organisations interessees par le domaine
des soins infirmiers professionnels;
influence de ces relations sur le processus
de «formation de la volonte» au sein de

la CRS

Lors de l'Assemblee des delegues de 1974,
la Croix-Rouge suisse a redefini son
«identite»: dans l'enumeration de ses

täches principales, elle a mis l'accent, no-
tamment, sur sa contribution dans le
domaine des soins aux malades et de la sante
publique et, tout particulierement, sur ses

activites en faveur de la promotion de la
formation du personnel soignant profes-
sionnel et non professionnel. S'efforqant de
definir egalement sa ligne de conduite dans
l'accomplissement de ces täches, eile a

retenu les principes fondamentaux sui-
vants:

- La Croix-Rouge suisse cherche ä cooperer
ä titre de partenaire avec les Autorites et
les institutions privees ayant des buts ou
des täches apparentes.

- Elle est tenue de soutenir, dans le cadre
de ses buts et dans la mesure de ses

possibility, la Confederation, les cantons et
les communes.

- Elle recherche l'entente et la collaboration

avec d'autres organisations privees.

La politique suivie depuis bien des annees

par la Croix-Rouge suisse se trouve ainsi
confirmee et renforcee.
«Cooperer en tant que partenaire avec les
Autorites et les institutions privees ayant
des buts ou des täches apparentees»: qu'est-
ce que cela signifie
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Et que faut-il entendre par «soutenir la
Confederation, les cantons et les communes»,

täche dont la Croix-Rouge Suisse s'est
elle-meme chargee?
Cela implique tout d'abord que le role de la
Croix-Rouge Suisse dans ce domaine doit
etre delimite par rapport ä celui qui est
devolu aux autorites föderales et cantonales,
ainsi qu'ä certaines institutions privees.

Cette delimitation des täches respectives
est en train de se clarifier: la reglementation
des relations de la Croix-Rouge suisse avec
la Confederation dependra dans une large
mesure du resultat de la votation föderale
du 8 decembre 1974 sur l'initiative concer-
nant l'assurance-maladie. Comme vous le

savez, le contre-projet de l'Assemblee
föderale prevoit que la Confederation peut
edicter des prescriptions sur la formation
professionnelle du personnel soignant et

paramedical.
Le resultat de cette votation n'est guere
previsible; d'ailleurs, rien n'indique encore
qu'en cas d'acceptation du contre-projet, la
Confederation fera effectivement usage de

cette competence et, dans l'affirmative, ä

partir de quel moment et de quelle maniere.
Toutefois, l'hypothese qui nous parait la
plus plausible est celle d'un mandat par
lequel la Confederation confierait cette
täche ä la Croix-Rouge suisse.

Cantons: les rapports entre la Croix-Rouge
suisse et les cantons en ce qui concerne la
formation professionnelle dans le domaine
de la sante ont ete precises dans le texte
d'une Convention qui, selon les previsions,
sera signee en 1975. Le point central de

cette Convention est l'article suivant:
«La Croix-Rouge suisse regle, surveille et

encourage, dans le sens de la presente
Convention et sur la base des mandats donnes

par la Conference des directeurs cantonaux
des affaires sanitaires, en vertu de cet
accord, la formation professionnelle de base,
les formations complementaires, les cours
de specialisation et la formation de cadres
dans les professions infirmieres, medico-
techniques et medico-therapeutiques.
Elle assume ces täches en recourant, dans
la mesure qui convient, ä la collaboration
des organisations interessees.»

Organisations interessees: il est done tres
important que soient definies clairement
les relations entre la Croix-Rouge suisse et
les organisations interessees ä la formation
professionnelle dans le domaine de la

sante, ce qui pose divers problemes. Les
difficultes commencent dejä avec la
delimitation du cercle des «organisations
interessees». II est clair qu'au nombre de
celles-ci figurent tout d'abord les associations

professionnelles de personnel soignant
et medico-technique, mais aussi des organisations

d'employeurs, telles que la VESKA,
ainsi que des organisations comme la

Centrale suisse de psychiatrie pratique.
Mais, dans quelle mesure convient-il d'in-
clure dans les organisations interessees les

diverses organisations medicales, par
exemple les associations de medecins spe-
cialistes ou l'Academie suisse des sciences
medicales?
La signature des premieres conventions
entre la CRS et certaines organisations re-
monte dejä ä plusieurs decennies. A l'ori-
gine, ces conventions concernaient unique-
ment le Service de la Croix-Rouge, mais au
cours des annees, le poids fut mis de plus en
plus sur la formation professionnelle.

A titre d'exemples, je voudrais mentionner
les conventions passees avec l'Association
suisse des infirmieres et infirmiers diplömes
(ASID), l'Association suisse des etablisse-
ments hospitaliers (VESKA) et la Centrale
suisse de psychiatrie pratique. Dans le

meme ordre d'idees, il convient de citer
aussi la decision de principe prise sur le

desir de l'Association suisse des infirmieres-
assistantes et des infirmiers-assistants CC
CRS (ASIA), decision par laquelle la
Croix-Rouge suisse s'est declaree disposee
ä regier, surveiller et encourager aussi les

formations complementaires pour les in-
firmieres-assistantes et les infirmiers-assistants.

Je ne pense pas que la teneur de

ces conventions vous soit connue; e'est
pourquoi je vous donnerai brievement
quelques precisions ä ce sujet.

Convention entre la Croix-Rouge suisse et
l'Association suisse des infirmieres et
infirmiers diplömes (ASID)

La convention actuellement en vigueur
entre la CRS et 1'ASID a ete passee en
1963, en vue de definir les täches respectives
et d'etablir une etroite collaboration des

deux partenaires. Elle remplace la
convention signee quelque 20 ans plus tot (en
1945). Tout en conservant son autonomie
sur le plan de l'organisation et ses täches

propres, l'ASID est rattachee ä la CRS en
qualite d'institution auxiliaire. Dans le

contexte de notre sujet, il est important de

relever que la Croix-Rouge suisse delegue
au Comite central de l'ASID deux
infirmieres diplömees, tandis que l'ASID est

representee au Conseil de direction de la
Croix-Rouge suisse par deux membres, et
ä la CSI par sa presidente, qui participe
aux seances en qualite de membre ex officio.

Convention entre la Croix-Rouge suisse et
la Centrale suisse de psychiatrie pratique
(Centrale)

La convention actuelle est entree en vigueur
le ler juillet 1974; eile regie les rapports
entre la Croix-Rouge suisse et la Centrale
suisse de psychiatrie pratique en tout ce qui
a trait ä la formation des infirmieres et
infirmiers en psychiatrie. Elle remplace une

convention semblable, passee en 1968,
laquelle annulait dejä une convention ante-
rieure, datee de 1949. La Centrale suisse de

psychiatrie pratique groupe toutes les
associations ceuvrant dans le domaine de la

psychiatrie.
D'une part, cette convention est fondee sur
un etat de fait, car toutes les täches en
rapport avec la reconnaissance et la surveillance

d'ecoles d'infirmieres et d'infirmiers
en psychiatrie et de programmes d'en-
seignement dans cette discipline sont as-
sumees par la CRS. D'autre part, eile
conföre ä la Centrale suisse de psychiatrie
pratique notamment le droit de donner
son preavis sur toutes les prescriptions et
directives de la CRS relatives ä la formation
professionnelle correspondante et de dele-

guer un nombre approprie d'experts et de

representants des organisations du domaine
des soins infirmiers en psychiatrie dans les

organes competents de la Croix-Rouge
suisse. La Centrale assume d'ailleurs
certaines täches en rapport avec l'organisation
des examens de diplöme dans les ecoles re-
connues et eile informe la CRS des acti-
vites deployees de son cöte - notamment
par les organisations qu'elle represente -
en rapport avec la formation professionnelle

des infirmieres et infirmiers en psychiatrie;

elle lui donne la possibility de prendre
position sur des problemes d'interet com-
mun. Les droits particuliers de cette
institution, sur le plan de la participation, s'ex-
pliquent par le fait que, pendant plusieurs
decennies, la Centrale et la Societe suisse
de psychiatrie ont assume la responsabilite
de la formation des infirmieres et infirmiers
en psychiatrie.

Convention entre la Croix-Rouge suisse et
l'Association suisse des etablissements
hospitaliers (VESKA)

La convention qui regie les rapports entre
la CRS et la VESKA a ete passee en
decembre 1952, en vue de promouvoir une
etroite collaboration entre les deux
partenaires. Comme l'ASID, la VESKA est
rattachee ä la CRS en tant qu'institution
auxiliaire, tout en gardant son indepen-
dance et ses täches propres. La convention
passee avec la VESKA a remplace une
convention anterieure signee en 1936.

II importe de souligner dans ce contexte la
disposition stipulant que la CRS et la
VESKA collaborent en tout ce qui a trait
aux soins infirmiers. La VESKA soutient
notamment, dans la mesure du possible,
les efforts de la CRS visant ä promouvoir
la profession d'infirmiere (infirmier) et ä

elever le niveau de la formation. La
representation de la CRS au Comite de laVESKA
et celle de la VESKA au Conseil de direction

de la CRS sont egalement prevues.
D'autre part, la VESKA dispose d'un siege

au sein de la Commission des soins
infirmiers de la CRS; toutefois, cette question
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n'est pas reglee dans cette convention,
mais dans le Reglement de la Commission
des soins infirmiers.

Relations entre l'Association suisse des

infirmieres en hygiene maternelle et en
pediatric (infirmieres HMP) et la Croix-
Rouge suisse

Les relations entre l'Association suisse des

infirmieres HMP et la Croix-Rouge suisse

sont reglees sur une base differente: une
convention au vrai sens du terme n'a jamais
ete passeeentre les deux organisations, mais
cela ne les empeche pas d'entretenir des

rapports amicaux et de collaborer etroite-
ment. Ainsi par exemple, la responsable de

cette branche professionnelle au Service
des soins infirmiers est regulierement invitee

aux seances du Comite de l'Association
suisse des infirmieres en hygiene maternelle
et en pediatric.
D'autre part, la presidente de l'Association,
Mile E. Schlaeppi, est actuellement membre
de la Commission des soins infirmiers, non
pas ex officio, mais ad personam. Si les

relations de la Croix-Rouge suisse avec
l'Association des infirmieres en hygiene
maternelle et en pediatric, d'une part, et
entre la CRS et l'ASID, d'autre part, ont
une base differente, cela est du en partie au
fait que les deux associations profession-
nelles sont aussi dans une position differente
par rapport au Service de la Croix-Rouge.
Leur Statut particulier a done son origine,
comme celui de la Centrale suisse de
psychiatric pratique, dans l'histoire de ces
associations.

Relations entre la Croix-Rouge suisse et
l'Association suisse des infirmieres-assis-
tantes et infirmiers-assistants CC CRS
(ASIA)

La Croix-Rouge suisse entretient avec
cette Association egalement des contacts
reguliers. L'actuelle presidente de 1'ASIA
est membre elle aussi (et eile aussi ad
personam et non ex officio) de la Commission
des soins infirmiers. Les relations entre ces
deux organisations ont cependant un
caractere particulier, qui s'explique par le

fait que la CRS assume envers l'ASIA une
täche speciale: sur proposition des organes
competents, le Comite central de la CRS a
decide de donner suite ä une demande de

l'ASIA relative ä la prise en charge, par la
CRS, de la reglementation et de la surveillance

des formations complementaires
pour infirmieres-assistantes et infirmiers-
assistants CC CRS.
La CRS elabore ä cet effet des programmes-
types pour les differents cours de perfec-
tionnement, une fois que le besoin de ces

complements de formation a ete reconnu.
Elle surveille egalement l'organisation des

cours et delivre des attestations aux per-
sonnes qui les ont suivis avec succes. La

CRS contribue ainsi aux efforts deployes
en faveur de la promotion de la profession
d'infirmiere-assistante.

Si Ton s'efforce de definir les relations exte-
rieures, il s'agit de preciser aussi la nature
des rapports entre les ecoles reconnues et
la Croix-Rouge suisse.

Le projet d'un «Catalogue des prestations»
se trouve actuellement sur mon pupitre; il
donne un aper?u detaille des täches

assumees par la CRS en rapport avec la
surveillance de la formation professionnelle

et avec son activite consultative en
faveur des ecoles. Les differents domaines
d'activite sont repartis en trois categories:
«Prestations en faveur des ecoles en voie
de s'ouvrir», «Prestations en faveur des

ecoles dejä ouvertes qui ont presente une
demande de reconnaissance » et«Prestations
en faveur des ecoles reconnues» (y compris
les täches en rapport avec les examens de

diplöme). Les prestations enumerees dans

ce catalogue vont des premieres prises de

contact avec les representants d'institutions
qui se proposent d'ouvrir une ecole, en

passant par les visites des futurs services de

stages, jusqu'aux visites d'ecoles (ä titre
officiel ou non), ä l'organisation de

conferences d'ecoles et au contröle des cartes
d'enregistrement. La simple mention du
contenu de ce catalogue suffit ä mettre en
lumiere le probleme que pose la necessite

d'un rapport equilibre entre les fonctions
de reglementation et de surveillance que la
CRS est appelee ä assumer et ses prestations

en faveur des ecoles dont elle surveille
l'activite et qui, de ce fait meme, ont
besoin de ses conseils.
Presque journellement, nous sommes
confronts avec la question de savoir si les

deux types de fonctions - fonctions relatives
ä la surveillance de la formation et activites
consultatives - peuvent ou non etre exercees

par les memes personnes. Nous nous de-

mandons, par exemple, si les collaboratrices
et collaborateurs du Service des soins
infirmiers charges par la Commission des

soins infirmiers et par les sous-commissions
de participer ä des visites d'ecole ou d'as-
sister en tant qu'experts ä des examens
peuvent en meme temps preter leur appui ä

ces ecoles en tant que conseilleres (ers). Ce

probleme se pose de faqon particulierement
aigue lorsqu'il s'agit de conseiller de nou-
velles ecoles, non encore reconnues. II est
evident qu'il serait faux de ne pas preter
assistance aux ecoles qui sont en train de

s'organiser et d'attendre la visite de
reconnaissance pour examiner si leur organisation

et leur activite sont conformes aux
normes fixees dans les Directives. Mais le

fait d'avoir conseille une ecole en voie d'or-
ganisation peut rendre ensuite plus difficile
encore une evaluation objective.
A mon avis, cette double fonction est
possible, ä condition que l'on examine soi-

gneusement quelle est la nature du rapport
CRS/ecole dans chacune de ces activites.

Un autre probleme se pose en rapport avec
le financement de l'activite de la CRS dans
le domaine des soins infirmiers profession-
nels. II me parait juste et raisonnable que
les ecoles n'aient pas ä supporter les frais
relatifs aux fonctions assumees par la CRS
ä la demande des autorites (p.ex. visites de

reconnaissance) ou du moins, que la
participation de l'ecole ou de l'eleve soit reduite
au paiement d'une taxe (comme pour l'en-
registrement des diplömes).

Mais, faut-il appliquer ce principe aussi ä

l'activite consultative en faveur des ecoles?
On peut se le demander, d'autant plus qu'il
existe, ä cöte du Service des soins infirmiers
de la CRS, des institutions privees qui
offrent leurs conseils aux ecoles sans pou-
voir faire appel ä des contributions finan-
cieres des pouvoirs publics.
Comme vous le savez, nous avons d'emblee
repondu clairement ä cette question lors-
qu'elle s'est posee en rapport avec l'activite
consultative de la CRS concernant
l'organisation des services de soins dans les

höpitaux, notamment celle des services de

stages des ecoles d'infirmieres.

Une question se pose, enfin, dans un tout
autre ordre d'idees: dans quelle mesure les

ecoles reconnues doivent-elles exercer une
influence sur la «formation de la volonte»
au sein de la Croix-Rouge suisse? La CRS
est interessee ä avoir un interlocuteur qui
represente les interets des ecoles. Pour la
branche professionnelle «Soins generaux»,
cette fonction est assumee, comme vous le

savez, par la Conference suisse des directrices

d'ecoles d'infirmieres en soins
generaux; et je me plais ä relever ici que la
collaboration entre les directrices d'ecoles
et la CRS a pu etre intensifiee ä l'occasion
de la recente Conference suisse des directrices

d'ecoles d'infirmieres en soins generaux

(SOKSAK). La creation d'organes de

liaison semblables pour les autres branches
professionnelles serait souhaitable.

Canton/ecole/CRS. Nombreuses sont les
ecoles qui, juridiquement et financierement,
sont dans une dependance etroite par rapport

ä l'autorite cantonale. Vu cette situation

et du fait qu'il est necessaire de preciser
et de fixer sur une base nouvelle les rapports
entre les cantons et la Croix-Rouge suisse

d'une part et, d'autre part, de renforcer et
d'intensifier les relations entre les ecoles

reconnues et la CRS, il importe aussi que
soit definie clairement la situation des

partenaires dans le «triangle canton/ecole/
CRS». Mais nous venons ä peine d'aborder
l'etude de cette question.

Les «Directives relatives aux modifications
de la structure de la Croix-Rouge suisse»,
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adoptees en merae temps que l'«Identite»,
stipulent que les täches doivent etre grou-
pees selon des points de vue objectifs et
methodologiques. Cela signifie que les
commissions chargees d'etudier les questions
relatives aux soins infirmiers professionnels
ont - tout en faisant partie de la CRS - une
certaine autonomic, mais que leur activite
doit neanmoins s'inscrire dans la ligne de la
politique generale de la CRS.

Sous le titre «Principes», ces directives
precisent que les organes centraux sont
responsables du maintien de l'unite de la
CRS et de la determination de la politique
generale, et qu'ils doivent veiller en
particular au respect des principes de la CRS.
Un effort constant est necessaire pour con-
cilier, dans un rapport equilibre, ces deux
points de vue, dont l'un est defendu par les
commissions d'experts qui s'occupent de la
promotion, de la reglementation et de la
surveillance de la formation dans les
professions soignantes et medico-techniques,
et l'autre par les organes dont la täche est
de sauvegarder l'unite et l'independance de
la CRS et de determiner sa politique gene-
rale.

Dans l'accomplissement d'une täche d'uti-
lite publique ä l'echelon national interessant
le pays tout entier et dont la Croix-Rouge
suisse est seule ä s'occuper, soit parce qu'il
s'agit d'une activite relevant specifiquement
de son domaine (c'est le cas de son travail
en faveur des soins infirmiers), soit pour des
raisons economiques (c'est le cas de son
activite dans le domaine de la transfusion
de sang), eile est tenue de faire participer
les autorites et les grandes organisations
interessees au processus de formation de
la volonte au sein de ses organes. On com-
prend des lors que la «politique exterieure»
de la CRS puisse se refleter dans la composition

de ses organes competents. On com-
prend aussi, si l'on en juge d'apres l'autre
point de vue, que la composition de ses

organes competents puisse devenir, jus-
qu'ä un certain point du moins, objet de sa

politique exterieure.

Un exemple de cette interdependance est
fourni par la Commission des soins
infirmiers dont le reglement prevoit deux
sortes de membres: d'une part des person-
nes deleguees par d'autres organisations
(Conference des directeurs cantonaux des
affaires sanitaires, VESKA, etc.) et des
membres ex officio (presidente de l'ASID,
president du Conseil d'ecole de l'Ecole
superieure d'enseignement infirmier, Me-
decin-chef de la Croix-Rouge) et, d'autre
part, des personnalites dont la collaboration

est souhaitee, mais qui ne representent
aucune institution. Comme vous le savez,
le reglement stipule aussi que la moitie au
moins des membres doivent appartenir ä

des professions pour lesquelles on exige

une formation soumise ä la surveillance de
la CRS.

Perspectives

Apres cet apergu des relations de la Croix-
Rouge suisse avec les autorites et les organisations

interessees par le domaine des soins
infirmiers professionnels, et de leur
influence sur le processus de formation de la
volonte au sein de la CRS, je voudrais
examiner les tendances evolutives et les

problemes actuels tels que je les vois per-
sonnellement. A part les principes definis
dans les lignes directrices de la Croix-Rouge
suisse, il manque encore, dans ce domaine,
une politique formulee par ecrit.

En se chargeant de la promotion, de la
reglementation et de la surveillance de la
formation dans les professions relevant du
domaine de la sante - aujourd'hui plus
specialement dans les professions soignantes

- la CRS a pris en main une täche d'in-
teret public, autrement dit une täche qui
ne presente pas que des aspects techniques
mais aussi des aspects politiques. Comme
je l'avais releve lors de la Conference suisse
des directrices d'ecoles d'infirmieres en
soins generaux, ä laquelle j'ai dejä fait
allusion, la formation dans les professions
soignantes releve de deux domaines impor-
tants de la politique interieure de notre
pays: la politique en matiere d'enseignement

et la politique en matiere de sante
publique.
Ainsi, la definition des conditions d'admis-
sion pour une profession soignante est une
question liee d'une part ä la politique de

l'enseignement, parce qu'on ne saurait
l'aborder sans prendre en consideration le

Systeme scolaire en vigueur et, d'autre part,
ä la politique de la sante, parce que les
conditions d'admission sont un des facteurs qui
determinent l'effectif et la qualification du
personnel disponible. II en est de meme de
la fixation des programmes de cours et de
la definition de l'image professionnelle cor-
respondante.

Du fait que ses activites ont, comme nous
venons de le voir, des implications politiques,

la CRS se doit d'observer, dans les

decisions qu'elle est appelee ä prendre, les

regies du jeu qui prevalent dans la politique
de notre pays.
Parmi celles-ci figure le principe de la
recherche d'un consensus democratique;
cela signifie qu'il s'agit de tenir compte des

avis de tous les milieux interesses. Ce principe

trouve son application dans la procedure

de consultation, systeme qui s'est intro-
duit aussi dans les pratiques de la CRS.
Conformement ä une tradition de notre
pays, les organisations d'employes et d'em-
ployeurs jouent un role non negligeable sur

le plan de la formation professionnelle. II
importe, ä mon avis, que la CRS tienne
compte de tous ces points, dans une mesure
raisonnable. Mais il est non moins necessaire

qu'elle prenne en consideration un
autre principe, tout aussi important: celui
de l'efficience. Dans la pratique, cependant,
ce principe peut parfois etre en opposition
avec celui que je viens de mentionner, c'est-
ä-dire le principe de la participation du
plus grand nombre possible d'organisations
ä la prise de decisions. Or, dans la conjonc-
ture qui determine actuellement la politique
financiere, l'efficience, c'est-ä-dire le ren-
dement d'une entreprise ceuvrant dans le

secteur public joue un role predominant.
Enfin, il ne s'agit pas seulement, pour la

CRS, de discuter avec les autorites et les

organisations interessees en vue de
rechercher un denominateur commun minimal

dans une confrontation des opinions
qui, suivant les cas, peuvent diverger con-
siderablement. 11 importe beaucoup plus
que la CRS sache faire valoir ses propres
points de vue, en defendant notamment -
pour n'en citer que deux - les principes
suivants:

- necessite de tenir compte des resultats de
la recherche et de l'apport de l'experience
en matiere de pedagogie;

- necessite de reflechir aussi aux
consequences que pourraient avoir, ä moyenne
et ä longue echeance, toutes les solutions
mises en discussion.

Personnellement, je suis pret ä tenir compte
aussi des aspects politiques dans le travail
de la CRS en faveur des soins infirmiers
professionnels, ä condition que cela ne
nous fasse pas courir le risque de negliger
les aspects professionnels de ce domaine
d'activite.
Dans notre travail quotidien, cela signifie
que nous devons veiller ä entretenir des

relations etroites et agreables avec les autorites,

les organisations interessees et les
ecoles reconnues. Je ne crois pas qu'il soit
necessaire, ä cet effet, de conclure des
conventions avec toutes ces organisations.
Comme nous l'avons vu, les conventions
existantes ont surtout un fondement
historique. Ce qui est important, c'est que
de bonnes relations lient, dans la pratique,
la CRS et ces institutions.

Le souhait que je voudrais formuler, c'est

que la resultante, dans le polygone des

forces, ne soit pas une egale insatisfaction
de tous nos interlocuteurs. Nos efforts
auront atteint leur but si tous les partenaires
peuvent, dans la meme mesure, s'estimer
satisfaits du travail accompli par la Croix-
Rouge suisse dans le domaine des soins
infirmiers professionnels, meme si chaque
organisation doit, parfois, faire passer
1'interet general avant ses interets
particulars.
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